
 
 

 

Communiqué de presse du 31 décembre 2021 

Le juge des référés rejette la demande de suspension  

de la fermeture de la Grande mosquée de Beauvais 

 

Le juge des référés du tribunal administratif d’Amiens estime que les propos tenus par le principal 
imam de la Grande mosquée de Beauvais dans ses prêches, largement diffusés sur les réseaux 
sociaux de la mosquée, constituent une provocation à la violence, à la haine ou à la discrimination 
en lien avec le risque de commission d’actes de terrorisme et sont de nature à justifier la fermeture 
de ce lieu de culte. 

Le 27 décembre 2021, la préfète de l’Oise a prononcé, sur le fondement de l’article L. 227-1 du code de la 
sécurité intérieure, la fermeture administrative, pour une durée de six mois, de la Grande mosquée de Beauvais. 
 
L’association socio-culturelle espoir et fraternité (ASCEF), qui gère le lieu de culte, a demandé au juge des 
référés du tribunal administratif d’Amiens de suspendre l’exécution de cette décision. 
 
Le juge des référés du tribunal a rejeté cette demande. 
 
Il estime tout d’abord que le principal prédicateur au sein de la Grande mosquée de Beauvais, a, à plusieurs 
reprises depuis avril 2021, pendant ses prêches ou lors des réponses aux questions posées par les fidèles, tenu 
des propos radicaux valorisant le djihad armé, prônant la désobéissance aux lois de la République et appelant 
à la discrimination. Ces propos, qui s’adressaient également à des mineurs, constituent une provocation à la 
violence, à la haine et à la discrimination en lien avec le risque de commission d’actes de terrorisme. 
 
L’ASCEF, qui ne pouvait ignorer la gravité de ces propos, les a diffusés en direct et en différé sur son compte 
« Facebook » et sur celui de l’un de ses vice-présidents sans les condamner ni les modérer et ne les a retirés 
des réseaux sociaux que très récemment.  
 
Le juge des référés a enfin estimé que les mesures prises et envisagées à ce jour par l’ASCEF sont insuffisantes 
et ne permettent pas de s’assurer qu’elle sera en mesure d’éviter la réitération des graves dérives constatées 
dans son lieu de culte. 
 
L’ensemble de ces faits et éléments justifie, selon le juge des référés du tribunal, la fermeture de la Grande 
mosquée de Beauvais en application de l’article L. 227-1 du code de la sécurité intérieure. 
 
Le juge des référés a toutefois précisé que l’association pourra demander la réouverture du lieu de culte, 
comme l’ont d’ailleurs souligné les représentants de la préfète à l’audience, lorsqu’elle estimera avoir pris les 
mesures de nature à prévenir la réitération des dysfonctionnements constatés, notamment par le choix de 
l’imam autorisé à officier et l’adoption de mesures de contrôle des vidéos diffusées sur les réseaux sociaux 
placés sous sa responsabilité. 


